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LES SERVICES A LA PERSONNE EN FRANCE 

QUELS LEVIERS POUR REUSSIR ? 

* 

 

 

 

 

LES FAITS, RIEN QUE LES FAITS… 

 

A - Un gigantesque gâchis : risquer de casser en quelques mois le secteur des 
services à la personne. 40 000 emplois non délocalisables en jeu, si rien n’est 
annoncé par les autorités pour l’empêcher 

 

1 – Il a fallu quinze ans pour construire le secteur des services à la personne et répondre ainsi, 
de mieux en mieux, à des besoins complexes et croissants. 

2 – Aujourd’hui, c’est une rupture totale que vit le secteur des services à la personne, après 
quinze ans de croissance. Une rupture qui met en péril un bilan très largement positif. 

 De 2005 à 2011, le secteur des services à la personne a été un des secteurs les plus 
dynamiques de l’économie française, avec un taux de croissance moyen de la valeur ajoutée 
de 8 % par an ; 

 Depuis, la dynamique de croissance du secteur a baissé et s’inverse. 

 

B – Les raisons de cette cassure : une instabilité fiscale et sociale qui méconnaît 
la fragilité du secteur 

 

1 – Les mesures prises par les pouvoirs publics pour obtenir rapidement plus de rentrées 
fiscales… 

2 – … ont eu des effets immédiats, mais totalement contraires à ce qui était attendu par les 
gouvernements et certains parlementaires 

 Les salariés du secteur gagnent moins et vont gagner encore moins ; 

 Les ménages et les entreprises sont et seront moins bien servis ; 

 La puissance publique perd et perdra des ressources fiscales ! 

    * SYNTHESE 
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C – Le risque d’une occasion perdue : des travaux français et des comparaisons 
internationales annoncent entre 170 000 et 800 000 créations d’emplois de services à 
la personne possibles à moyen terme1, mais ces créations d’emplois évidemment hors 
d’atteinte si les entreprises ne sont plus présentes sur le secteur. 

 

1 – Un objectif à ne pas rater : doubler la taille du secteur des services à la personne en France 

2 – Une ambition plus lointaine : un triplement de taille selon les comparaisons internationales 

3 – Une certitude : les entreprises sont seules capables de réaliser le potentiel de croissance du 
secteur 

 

 

LES EFFETS DRAMATIQUES D’UNE TRIPLE INCOMPREHENSION 

 

 

D – L’incompréhension de la situation et de la logique du secteur des services à la 
personne par les pouvoirs publics 

 

En cumulant la triple contrainte d’être à forte intensité de main d’œuvre, à faible marge et en 
concurrence avec le recours au travail « au noir », les entreprises de SAP ne peuvent supporter 
davantage de contraintes et de charges, sauf à produire irrémédiablement et à court terme moins de 
ressources et moins d’emplois. 

 

1 – Entre - 1,4 et - 0,8, - 1 en moyenne : en moyenne, quand le coût horaire d’une formation augmente 
de 1 %, le nombre d’heures officielles baisse de plus de 1 % ! La très forte élasticité de la demande au 
prix est la grande méconnue des politiques publiques pour le secteur, et pourtant ce ne pouvait pas être 
une surprise ! 

 Les services à la personne sont élastiques, sinon très élastiques, au revenu, encore plus 
aujourd’hui ; 

 Par construction, les services à la personne sont un secteur ultra-réactif, parce que jeune, 
complexe et en concurrence avec le recours au travail « au noir » par de trop nombreux 
Français ; 

 Par construction donc, aussi, ce qui se passe dans le secteur des services à la personne, et 
particulièrement dans les entreprises du secteur, est à l’opposé des prévisions publiques. Les 

                                                           
1 171 000 emplois créés d’ici 2016 dans les SAP, in Les secteurs créateurs d’emplois à moyen terme, Centre d’analyse stratégique (2012), 
et 1 million de travailleurs non déclarés dans les services aux ménages en Europe, in Le travail non déclaré au sein de l’Union 
européenne, Eurobaromètre n°284. 
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bases de calcul des pouvoirs publics ne sont pas les bonnes : le secteur des services à la 
personne n’est pas bien connu par la puissance publique ; 

 Les autorités ne prennent jamais en compte cette réactivité très forte aux prix des 
consommateurs de services à la personne : les fondamentaux économiques du secteur ne 
sont pas compris, la forte élasticité de la demande au prix est sous-estimée, quand elle n’est 
pas purement et simplement ignorée ; 

 Les réactions des demandeurs à toute hausse réelle et / ou anticipées des prix sont en effet 
très rapides et peuvent prendre trois formes : renoncer au service, réduire, sous –facturer. 

2 - Les entreprises et les décideurs politiques doivent réagir au plus vite face à cette demande 
très réactive, quitte à s’affaiblir elles-mêmes, ce que les autorités sous-estiment ou 
méconnaissent. Car les entreprises n’ont pas le choix, compte tenu de la faiblesse de leurs marges et 
de l’instabilité de leur chiffre d’affaires. 

 

E – L’incompréhension du rôle du secteur des services à la personne dans la 
société de demain, alors qu’il est la réponse la plus performante pour 
accompagner ses trois mutations majeures. 

 

1 - Le secteur des services à la personne permet l’emploi croissant des femmes dans la 
population active.  

2 - Le secteur des services à la personne permet de gérer au mieux l’augmentation soutenue du 
nombre des familles monoparentales. 

3 - Le secteur des services à la personne est le plus adapté pour traiter humainement et 
financièrement le vieillissement de la population. 

 

F – L’incompréhension de son véritable apport fiscal : pour répondre aux 
tendances de fond de la société française, le développement des SAP économise 
par construction les deniers publics. Le soutenir dans la durée s’impose pour la 
croissance et l’emploi d’un côté, pour les finances publiques de l’autre. 

 

1 - Services à la personne et garde d’enfants : une solution souple et économique à la pénurie de 
crèches et une réponse au souhait des parents. 

2 - Services à la personne et personnes âgées : une solution respectueuse de la personne et qui est 
aussi très économique, parce que flexible. 

3 – Service à la personne et budget public : un secteur qui est, en réalité, très vite rentable pour 
la puissance publique. Il compense largement les aides dont il bénéficie pour naître et se développer.  
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G – Une incompréhension de sa dynamique profonde : les entreprises sont seules à 
pouvoir faire grandir le secteur selon ses trois dimensions. 

 

1 – Une taille supérieure : ce sont d’abord les économies d’échelle : rien n’est possible si le volume 
d’affaires du secteur ne remonte pas pour offrir des prestations moins chères sur une grande quantité, 
en ayant donc atteint une certaine taille. 

2 – Une qualité meilleure : ce sont ensuite les économies d’apprentissage. 

3 – Une variété plus ample : ce sont enfin les économies de gamme. 

4 – Le développement du secteur passe donc par les entreprises : 

 elles savent, et sauront, combiner les économies d’échelle ; 

 avec les économies d’apprentissage ; 

 et avec les économies de gamme. 
 
 
 

LES MESURES A PRENDRE : DE L’URGENCE A LA STRATEGIE 

 
 

H – Deux mesures d’urgence : stabiliser l’environnement juridique, fiscal et 
concurrentiel 

 

1 – Stabiliser les règles, reconnaître l’importance du secteur 

 Stabiliser les règles fiscales est indispensable : cela explique le souci de stabilisation des 
règles fiscales exprimé par le Président de la République lui-même lors de sa conférence de 
presse du 16 mai ; 

 Reconnaître au secteur des services à la personne son rôle de créateur d’emplois. Le 
Président de la République de la République vient ainsi de noter l’importance de ce secteur 
pour l’intégrer dans sa propre politique en faveur de l’emploi.  

 

2 – Harmoniser la concurrence au sein du secteur 

 3 % contre 97 %, part de marché des entreprises par rapport au secteur associatif, 3 % contre 
26 %, part de marché des entreprises en France contre 26 % en Europe : est-ce bien 
normal ? 

 Des écarts fiscaux devenus insupportables. 
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I – Une démarche stratégique pour le secteur à la personne : se dire cinq vérités 

 

1 – Première vérité : soutenir un secteur pour qu’il se développe, ce n’est pas créer un « effet 
d’aubaine ».  

 La qualification d’« effet d’aubaine », communément employée pour signifier le soutien à une 
activité adapté à des contraintes spécifiques, est en l’occurrence dramatique, car elle révèle, 
dans le cas des services à la personne, une incompréhension du secteur et une erreur 
d’appréciation de l’objectif économique du dispositif fiscal et / ou réglementaire mis en œuvre ; 

 L’« effet d’aubaine » est en théorie l’aide qu’apporte un acteur à un autre pour qu’il agisse selon 
ce qu’il désire, alors que ce dernier l’aurait fait sans cela. Ainsi, il y a « effet d’aubaine » quand 
la puissance publique subventionne le ménage ou l’entreprise pour qu’il fasse telle ou telle 
chose, alors qu’il ou elle l’aurait fait de toute façon ; 

 C’est donc un gâchis d’argent public, inégalitaire par surcroît – car on imagine aisément que 
celui qui bénéficie de l’aide est dans une situation plus favorable que celui qui aurait fait sans 
aide ; 

 Mais il est toujours impossible de savoir ce qui motive la décision du consommateur ou de 
l’investisseur. Pourquoi donc ne sont-ils pas passés à l’acte ? Ensuite et surtout, une chose est 
d’aider à déclencher un acte d’achat, une autre à faire en sorte qu’il soit suffisant, une autre 
encore à ce qu’il se poursuive, une autre enfin à ce qu’il se poursuive assez longtemps pour 
changer des comportements – et permettre ainsi aux entreprises d’expérimenter, d’avancer, de 
s’agrandir, de former, d’investir. Bref de contribuer à la naissance d’un secteur moderne, 
dynamique et de taille internationale. 

 

 

2 – Deuxième vérité : le « potentiel » n’est jamais « donné », il n’existe que si l’on s’en sert. 

 Le potentiel d’emploi du secteur ne se crée jamais par lui-même ex nihilo, comme si les 
comportements changeaient d’eux-mêmes (ce qui nous renvoie là encore à un pseudo effet 
d’aubaine). 

 Le passage du besoin potentiel de service à domicile au besoin avéré, passe par un 
comportement d’offre. C’est l’entreprise qui éveille, réveille, défriche et fait passer du 
« potentiel » au « réel ». 

 Ici, par un autre biais, ce que l’on avait vu sur le potentiel de croissance et d’emploi du secteur : 
rien d’autre que la libération de son potentiel par les entreprises, la création d’une dynamique 
gagnant-gagnant. 

 

 

3 – Troisième vérité : le développement du secteur des services à la personne passe par le 
développement des entreprises, à côté du domaine associatif et de celui du particulier 
employeur, sauf si on fait en sorte que ces derniers l’étouffent. Les pouvoirs publics et les 
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décideurs politiques poursuivraient alors d’autres objectifs que la seule efficience économique 
et sociale. 

 

4 – Quatrième vérité : il faut avoir le courage de son ambition. Si l’on veut un grand secteur des 
services à la personne, efficace et créateur d’emplois : rien n’est possible sans « locomotives » 
et sans exemples de réussite capable d’entraîner l’initiative. 

L’émergence de leaders capable d’entrainement des acteurs s’appuierait sur les éléments de 
dynamique suivants : 

 La vitesse du peloton ne peut augmenter qu’avec des échappées. Ce qui est vrai pour le Tour 
de France l’est également pour l’économie ; 

 L’existence des besoins : ils sont là ! 

 Mieux encore, les SAP, en général, sont très économiques pour les finances publiques ; 

 Business model : les entreprises au cœur de la croissance des SAP, mais pas assez ; 

 Conditions de succès : pas présentes, par manque de plan d’ensemble ; 

 Acceptation des leviers du succès du secteur : les leaders ne sont pas reconnus. 

 

5 – Cinquième vérité : 50 ans de services à la personne, ce qui a été fait et ce qui peut l’être 
relève de notre responsabilité collective 

 Les travaux sur les emplois passés et futurs : ils sont nombreux et importants ; 

 Le modèle de croissance du secteur des services à la personne est complet : besoins 
importants et croissants, entreprises qui permettront de mieux satisfaire ces besoins à de 
meilleures conditions en termes de coût et de qualité - en mettant en action les économies de 
dimension qu’il recèle, rôle décisif des leaders. 

 
 

J - Les conditions d’un rebond du secteur 

 

1 - Un discours positif d’ensemble, qui donne unité et visibilité au secteur : 

 Unifier statistiquement le secteur pour mieux le connaître et mieux le suivre : pour cela, il faut 
un code APE dédié à l’ensemble des métiers du secteur ; 

 Unifier l’approche : il faut un interlocuteur unique pour comprendre les enjeux et la stratégie de 
renforcement du secteur. 

2 - L’obligation d’un plan d’ensemble : les Français croient que les autorités soutiennent encore les 
entreprises de services à la personne ! 

3 - Et éviter de nouvelles erreurs, qui seraient désormais gravissimes : 

 Augmenter encore les prix des services en complexifiant les tarifications ; 
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 Affaiblir davantage encore les entreprises du secteur ; 

 Accroître encore les inégalités de traitement au sein du secteur. 

 

EN CONCLUSION : CONSTATS ET CONVICTIONS 

 
Ce dont nous sommes convaincus 

les services à la personne représentent un apport fondamental à la société et à l’économie 
française qui se construit 

 
Ce que nous voulons absolument éviter 

que ce secteur rate son développement et rebrousse chemin, faisant passer l’économie 
française à côté d’une chance historique – dont profiteraient tôt ou tard des entreprises 
étrangères 

 
Ce que nous savons 

le secteur des services à la personne est porté par trois tendances économiques et sociales 
lourdes qui assurent, d’ores et déjà, son efficacité économique, sociale et budgétaire en 
France. 

 
Ce que nous lisons 

les comparaisons internationales montrent que le secteur des services à la personne peut 
tripler les emplois qu’il offre et les travaux français un doublement possible en cinq ans 

 
Ce que nous voyons 

un secteur pris en ciseaux et incompris dans sa démarche et ses potentialités, victime 
d’approches plus idéologiques qu’économiques 

 
Ce que nous vivons 

une baisse d’activité déclarée avec un montée du travail gris ou noir, plus l’augmentation des 
renoncements de demandes en services, une fragilisation des entreprises, une baisse du moral 
des entrepreneurs, le départ des investisseurs et des banquiers et de nouveaux risques de mal-
traitement, rendant l’activité plus difficile encore aux entreprises 

 
Ce que nous demandons pour continuer à bâtir le secteur 

la stabilité fiscale, la simplification sociale et l’égalité de traitement avec les acteurs associatifs, 
le tout dans une vision globale de satisfaction des besoins. Rien de plus : que le plus 
économique et social gagne. 

 

Les entreprises de services à la personne ne demandent pas un traitement de faveur. 
Pour aider à la croissance et à l’emploi en France, pour former leurs salariés et améliorer, 

partout, les prestations, pour répondre plus et mieux aux besoins de la société et, en même 
temps réduire le déficit budgétaire, elles demandent que cesse le traitement de défaveur 

dont elles pâtissent, et les Français avec. 
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ENTREPRISES A LA PERSONNE : 

ARRETER LE TRAITEMENT DE DEFAVEUR  
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LES SERVICES A LA PERSONNE EN FRANCE 

QUELS LEVIERS POUR REUSSIR ? 

* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un secteur jeune qui peut créer entre 170 000 et 800 000 emplois 

 

Va-t-il décliner et voir disparaître ses entreprises ? 

 

Aux décideurs politiques de décider… 

 

                                 … mais avant il faut connaître les enjeux 

 

 

  

      * RAPPORT 
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LES FAITS, RIEN QUE LES FAITS… 

 

 

A - Un gigantesque gâchis : casser en quelques mois le secteur des services à la 
personne. 40 000 emplois non délocalisables en jeu, si rien n’est entrepris par les 
pouvoirs publics. 

 

1 - Il a fallu quinze ans pour construire le secteur des services à la personne et répondre ainsi, 
de mieux en mieux, à des besoins complexes et croissants.  

Voilà comment est né, en quelques années, un tissu d’entreprises, avec un secteur qui comptabilise 
aujourd’hui 450 000 emplois en équivalent temps plein2. Un chiffre qui peut doubler en dix ans. C’est 
donc cela qu’on veut détruire ? Car il faut prendre la mesure des enjeux : le secteur des services à la 
personne est à un tournant de son existence. Il peut se développer à nouveau – ou péricliter. 

 

Le secteur des services à la personne en France : 

1,7 millions de salariés3 aident 3,6 millions de ménages et créent 1,1 % de la richesse produite 

 Pour aider la famille (215 000 salariés hors assistantes maternelles et 779 millions d’euros de VA en 2010, 6 % des 
heures) : garde d'enfants ; accompagnement d’enfants dans leurs déplacements ; soutien scolaire et cours à domicile ; 
assistance informatique et Internet ; assistance administrative, etc. 

 Pour aider dans la vie quotidienne (775 000 salariés, 4 542 millions d’euros de VA et 34 % des heures rémunérées) : 
ménage/repassage ; collecte et livraison de linge repassé* ; jardinage ; bricolage ; surveillance et maintenance de 
résidence ; préparation de repas et commissions ; livraison de repas* ; livraison de courses* ; mise en relation. 

 Pour aider les personnes dépendantes (605 000 salariés, 11 978 millions et 60 % des heures travaillées) : garde-
malade ; assistance aux personnes âgées ou dépendantes ; assistance aux personnes handicapées ; aide à la mobilité 
et transport* ; transport / accompagnement des personnes âgées, dépendantes et handicapées ; conduite du véhicule 
personnel ; soins esthétiques pour les personnes dépendantes ; soins et promenade d'animaux domestiques4.) 

 

Oui, le secteur des services à la personne est en crise, alors qu’il est une innovation économique et 
sociale majeure dans un domaine complexe et décisif pour notre futur. Oui, il est en train de perdre des 
emplois et des entreprises, alors qu’il est promis à un brillant avenir parce qu’il répond de manière 
efficace  à des besoins économiques et sociaux croissants. Il réduit actuellement son potentiel d’activité 
et d’emplois, au risque de perdre son dynamisme et son attrait économique et social. Il y a cinq ans, 
lors du lancement du plan Borloo, le secteur des SAP était un des plus prisés pour entreprendre, parmi 
les étudiants des grandes écoles. C’est fini. Et aujourd’hui, les grands groupes présents au lancement 
du « plan Borloo » s’interrogent et se retirent, sans être remplacés par d’autres : Adecco, La poste, La 
Caisse d’Epargne, le Groupe Chèque déjeuner… Ces faits et ces signes sont graves.  

                                                           
2 Inspection générale des finances, juin 2012. 
3 Hors les 270 000 assistantes maternelles, celles-ci réalisant la prestation de garde d’enfants à leur propre domicile. 
4 Etude Oliver Wyman 2012, chiffres ANSP 2010. 
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2 – Aujourd’hui, c’est une rupture totale que vit le secteur des services à la personne, après 
quinze ans de croissance. Une rupture qui met en péril un bilan très largement positif. 

 De 2005 à 2011, le secteur des services à la personne a été l’un des secteurs les plus dynamiques 
de l’économie française, avec un taux de croissance moyen de la valeur ajoutée de 8 % par an. 

 

Les services à la personne : un grand secteur en croissance jusqu’en 2011 en France 

 

 

« Avec1,82 milliard d’heures prestées, la part du secteur dans la valeur ajoutée totale de l’ensemble de 
l’économie française s’établit à environ 1 % du PIB du pays, soit 17,4 milliards d’euros » nous dit le 
rapport 2011 de la Dares5. Il ajoute, citant l’observatoire BIPE-ANSP que « les services à la personne 
se situent à un bon niveau de performance par rapport aux différents secteurs de l’économie française. 
En équivalent temps plein, ils sont aujourd’hui le 9e secteur de l’économie française. Depuis 2005, c’est 
le secteur qui enregistre le 5e plus fort taux de croissance annuelle avec un début de période très 
dynamique »6. 
 
Si l’on poursuit l’analyse, on peut mesurer la création d’emplois qu’a réalisée ce secteur : 330 000 
emplois de 2005 à 2010 selon la Dares et le BIPE, dont 5 000 en 2011 (période où l’inflexion baissière 
s’amorce), pour 4 millions de consommateurs en 2011, soit 17 % des ménages. 
 
En même temps, c’est un secteur qui a une bonne image pour 91 % des personnes interrogées (54 % 
une assez bonne image et 37 % une très bonne image). La raison en est simple : il répond aux besoins 
des consommateurs, et même de mieux en mieux puisque l’on voit une nette amélioration entre 2011 et 
2012. 
                                                           
5 Les services à la personne en 2011 : une baisse globale de l’activité et de l’emploi, Dares Analyses, n°025, avril 2013. 
6 ANSP, rapport d’activité 2011. 



 

17 

 
Les SAP : un secteur qui répond de mieux en mieux aux besoins des Français7 

 
 

Plus profondément, le secteur s’est développé avec la montée de son professionnalisme, la très grande 
confiance que lui accordent ses clients, ce qui est lié à la baisse du travail non déclaré (une baisse de 
50 % à 30 % selon les estimations) et à l’amélioration de son image de marque. Le secteur des services 
à la personne a ainsi réussi à lancer une dynamique vertueuse, en très peu d’années, en liaison avec 
l’impulsion des pouvoirs publics – impulsion fiscale et morale, par ses messages.  

 

Un énorme capital de confiance : 89 % des Français font confiance aux intervenants à domicile 

 

Un cercle vertueux s’enclenche ainsi. 

 
Le secteur des services à la personne : une dynamique positive pour tous 

 

                                                           
7
 Enquête barométrique ANSP, mars 2011. 
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Et pourtant, cette évolution d’ensemble est aujourd’hui menacée. On constate en effet une moindre 
progression, puis un reflux des activités facturées. Cela est liée à une remontée du travail sous déclaré 
et / ou non déclaré. Les perspectives à long terme du secteur sont donc inquiétantes. 

 
Mais un secteur menacé par le retour du travail non déclaré 

 

 

 

 La dynamique de croissance du secteur a baissé et désormais… s’inverse 

 

de plus en plus 
de clients 

de plus en plus 
de services 

offerts 

de plus en plus 
d'emplois 
sécurisés 

de plus en plus 
d'entreprises 

de plus en plus 
de ressources 

fiscales 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2005 2006 2007 2008 2009 2010

Travail non déclaré

Entreprises et associations

Particuliers Employeurs

40%

14%

46%

30%

21%

49%

2005 2010

Source : ANSP, Observatoire de l’emploi et de l’activité dans les services à la personne, 2011; Xerfi-Precepta, analyses Oliver Wyman

Illustration nÁ21

Répartition du nombre d’heures travaillées dans le secteur des services à la personne en France

En % du total
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Depuis trois ans, l’arrêt de la progression à la hausse du nombre d’heures8… 

 
 

La cassure que montrent ces chiffres vient évidemment de la crise elle-même, qui inquiète et qui pèse 
sur les ressources des ménages et des entreprises. Pour autant, cette cassure ne peut pas provenir 
des seuls effets de la crise. Constante instabilité fiscale, perte de confiance des investisseurs, frein sur 
la structuration de l’offre sur les territoires, etc., sont en effet autant de phénomènes qui révèlent un 
mouvement profond d’inhibition de l’initiative. 

 
 
 
 

… en attendant la baisse, sous l’effet de la fiscalité ?9 

 
 

 

 

De fait, la brutalité de la cassure constatée marque bien une rupture dans l’ambition et les objectifs des 
politiques publiques touchant au secteur. 

 

                                                           
8 Heures totales rémunérées selon le type d’employeur* (hors assistantes maternelles) Les services à la personne en 2010 : stabilité de 
l’activité globale, après le ralentissement de 2008-2009, Dares Analyses, septembre 2012. 
9 Oliver Wyman, juin 2013. 
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B – Les raisons de cette cassure : une instabilité fiscale et sociale qui méconnaît la 
fragilité du secteur 

 

1 - Les mesures prises par les autorités pour obtenir rapidement plus de rentrées fiscales… 

Comment comprendre cette évolution, alors que la satisfaction des clients est patente, avec leur 
confiance ? Il aura suffi de quelques mois : le temps nécessaire à réduire éroder les mesures fiscales 
qui avaient permis le développement du secteur des services à la personne par l’érosion des 
déductions destinées à sortir le secteur des services à la personne de l’économie grise. Ces dispositifs 
fiscaux adaptés avaient permis - et devaient lui permettre sur le long terme - d’étendre la gamme et la 
qualité des prestations, d’offrir des revenus plus stables aux salariés, intervenants et chefs d’entreprise, 
de laisser espérer de meilleures retraites ou encore de donner naissance à des entreprises de taille 
suffisante pour investir et devenir pérennes.  

Tout ceci est remis en cause : 

- c’est la fin du forfait social pour les entreprises mandataires (près de 40 % de l’activité 
entreprises) ; 

- c’est l’augmentation de la TVA à taux réduit (5,5 à 7 % puis 7 à 10 %), puis passage à taux 
plein pour toutes les entreprises mandataires et certaines activités (informatique à domicile, 
jardinage, petit bricolage…). 

Pas de surprise donc si l’on observe une baisse immédiate de la demande déclarée en services à la 
personne depuis 2011 de près de 1,6 %, une baisse qui s’accélère fin 2012, par anticipation de 
l’application des mesures récentes et de leur communication. 

 

 

2 – … ont eu des effets immédiats, mais totalement contraires à ce qui était attendu par les 
pouvoirs publics 

 Les salariés gagnent moins et vont gagner moins sous le choc de trois contraintes : 

o une demande qui se réduit ou qui s’arrête, avec pour corollaire un passage de l’économie 
au travail « au gris » ce qui, en outre, pose la question de l’apport du secteur à l’équilibre 
des comptes de la protection sociale, maladie et retraite des salariés concernés ; 

o des licenciements, lorsque l’entreprise ne pouvant résister longtemps à la baisse de son 
chiffre d’affaires. 

 Les ménages (et les entreprises) sont et seront moins bien servis, s’ils ont réduit, voire arrêté, 
le service dont ils ont pourtant besoin. Ils voient s’altérer ou disparaître le panel d’offres. 

 La puissance publique perd et perdra des ressources fiscales ! 

Ainsi, pas de surprise, le résultat va à l’encontre de l’objectif recherché (et d’ailleurs largement 
rappelé) qui était de s’éloigner de l’économie noire ou grise et de professionnaliser le secteur. 
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Le point de départ - car il n’y a certes pas d’autre moyen pour y parvenir -, était donc d’étalonner un 
dispositif fiscal susceptible de donner aux ménages (pour l’essentiel) les moyens de payer ou de 
faire payer plus simplement et plus sûrement les personnes qui leur offraient des prestations. Il y a 
donc eu là, évidemment, une incitation fiscale initiale qui a pu jouer un rôle vertueux à la fois pour 
les ménages, pour les entreprises et pour les finances publiques. 

Cependant, le récent contre-choc fiscal, en rebours de la politique antérieure, est tel qu’il 
bouleverse les comportements des demandeurs et ne laisse pas le temps aux entreprises de tenter 
une adaptation, encore moins de progresser, face à la nouvelle donne. On mesure aujourd’hui, 
profondément, la gravité de la crise qui se manifeste par la très forte sensibilité des prix à la 
demande. Ce qui était prévisible se produit. 

 

 

Si l’on poursuit linéairement la tendance actuelle, ce qui est une hypothèse au fond conservatrice, en 
2015 le volume d’heures de services prestés sera revenu à celui de 2010 ! Cinq années de dynamisme 
auront alors été perdues par rapport à ce que donnait la dynamique précédente. Mais le risque est 
évidemment plus profond, tant en termes quantitatifs que qualitatifs. 

 

 

 
Comment l’Etat engage un plan social sur 85 000 emplois ? 

Un exercice simple des effets des augmentations fiscales cumulées 
 
 

1 - Les éléments du calcul 

 Suppression du forfait sans abattement. Réduction d’impôts de 50 % : +11 % à +20 %  
Prix vente initial (aujourd’hui) : 20 € ; nouveau prix de vente : 22.10 €, soit +10 % ; après réduction d’impôts (50 %) : 11.05 €  
PV initial : 35 € ; nouveau prix de vente : 41,9 €, soit +19.8 % ; après RI : 21 € 

 Suppression du forfait avec abattement de 8 % et réduction d’impôts de 50 % : +16 % à 27 % et par rapport à la 
proposition du PLFSS hausse de 5 à 6 %. 

PV initial : 20 € ; nouveau prix de vente : 21.10 € ; après RI : 11.6 € 
PV initial : 35 € ; nouveau prix de vente : 40.3 € ; après RI : 22.2 € 
 
2 – Les effets immédiats 

 Les conséquences pour le consommateur : une augmentation des prix de 11 à 30 % selon les métiers et les 
hypothèses ci-dessus ; 

 Les conséquences pour le salarié : beaucoup travailleront au noir ou au gris. Leur condition ne va pas s’améliorer ; 

 Les conséquences pour les entreprises : beaucoup ne vont pas survivre, toutes vont « ramener la toile » ; 

 Les conséquences sociales : « un plan social de fai »t de 85 000 emplois (Ircem + Oliver Wyman). Une sorte de 
premier plan social mis en place par un Etat ; 

 Les conséquences financières pour l’Etat : les cotisations fiscales et entrées ne se réaliseront pas. Le bilan peut être au 
mieux nul, selon les hypothèses conservatrices de l’étude Oliver Wyman de juin 2013 et plus vraisemblablement  
négatives. 

 

 

La bifurcation du secteur des services à la personne 
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Source : OW, juin 2013 

Par sa brutalité, cette cassure dans la croissance du secteur vient surtout de la politique même des 
pouvoirs publics à son encontre. 

 

C – Le risque d’une occasion perdue 

 

Des travaux français et des comparaisons internationales annoncent entre 170 000 et 1 million 
d’emplois, mais ils seront évidemment hors d’atteinte si les entreprises ne sont pas présentes. Cette 
cassure dans la dynamique de croissance du secteur est d’autant plus dramatique qu’il était promis à 
un brillant avenir, à la fois selon les travaux français et européens. 

 

1 – Un objectif à ne pas rater : doubler la  taille du secteur des services à la personne en France 

De nombreux travaux français démontrent en effet la possibilité de doubler la taille du secteur en 
volume d’heures réalisé10. C’est en fait le seul moyen de répondre à l’augmentation des besoins en 
services à domicile de la population française11. 

Ces besoins les plus prégnants, socialement et en volume, requièrent en effet une forte augmentation 
de l’offre en matière de services auprès des personnes handicapées et âgées dépendantes, de garde à 
domicile des jeunes enfants et de soutien à la réussite scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

Les services à la personne : un avenir qui devait être attirant 

                                                           
10 Voir notamment : Repères et analyses statistiques, Pôle Emploi, avril 2013, Les secteurs de la nouvelle croissance : une projection à 
l’horizon 2030, CAS, janvier 2012, Les services à la personne : un levier d’insertion pour les publics éloignés de l’emploi ?, Credoc, 
décembre 2011, Les créations d’emplois en, Ile-de-France à l’horizon 2030, Carif-Oref, décembre 2012, Paquet Emploi, Commission 
européenne, avril 2012. 
11 Notamment : COE-Rexecode, mars 2009, ANSP/BIPE, mai 2009. 
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Ce doublement du secteur des services à la personne est possible sous deux conditions : 

- pérennité, consolidation et développement des entreprises d’abord. Ce sont elles, en effet, qui 
présentent la plus forte dynamique en termes d’activité et de créations d’emplois12. Mais ce sont 
elles, aussi, qui connaissent une grande sensibilité à l’instabilité générale du secteur, qui les 
fragilise d’autant plus. Cette condition de pérennité et de dynamisme des entreprises sera remplie 
dès lors que sera instaurée et garantie la stabilité réglementaire et fiscale, et mis en place, comme 
pour les autres secteurs à fort potentiel de créations de richesse et d’emplois13, un 
accompagnement des entreprises sur les éléments structurants leur développement, tel l’accès au 
financement. 

- préservation de la capacité d’action des entreprises sur l’ensemble du champ des services à 
la personne ensuite. L’absence de discours global et consolidé dans le temps des décideurs 
publics sur les services à la personne permet toutes les dérives, notamment de la part des 
collectivités territoriales : 

o exclusions des entreprises de certaines expérimentations sur les territoires14 ; 

o discrimination des entreprises par les conseils généraux dans les recommandations auprès 
des personnes bénéficiaires d’allocations et prestations15 ; 

o tarifications différentes de la part des conseils généraux en défaveur des entreprises ; 

o etc. 

L’Etat n’est d’ailleurs pas absent de ces dérives discriminatoires en l’encontre de l’entreprise privée dès 
lors que celle-ci est non associative ou coopérative, quand il exclut par exemple les entreprises –

                                                           
12 Les Services à la personne en 2011 : une baisse globale de l’activité et de l’emploi, Dares Analyses, avril 2013. 
13 L’économie numérique, le secteur social et la santé, l’économie à faible émission de CO2 et économe en ressources, in Sur 
l’exploitation des possibilités de création d’emploi offertes par les services aux personnes et aux ménages, dit Paquet Emploi, Commission 
européenne, avril 2012. 
14 Expérimentations en cours menées sous l’égide de l’Assemblée des départements de France (ADF), depuis fin 2011. 
15 Par exemple : Allocation personnalisée autonomie (APA), Prestation de compensation du handicap (PCH). 
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 pourtant agréées par les Directions placées sous son égide – de tout un pan du secteur sanitaire et 
social dans le projet de loi sur l’économie sociale et solidaire16.  

Ainsi, les travaux préparatoires au projet de loi relatif à l’Economie sociale et solidaire, tendent à 
réserver la majeure partie du champ d’activité des services à la personne, aux seuls acteurs associatifs 
et aux coopératives, excluant de fait les entreprises. Cette approche revient à éliminer des métiers les 
plus porteurs l’acteur le plus performant en termes de capacité d’innovation, de réactivité, mais aussi de 
rapport coûts / recettes pour les finances publiques17. 

Pourtant, de nombreux rapports publics ont largement renseigné ces dérives18 et sur leurs 
conséquences, désormais bien connues des pouvoirs publics - mais pour l’heure malheureusement ces 
réactions, et cette détérioration, sont restées sans réponses. 

Aussi, le doublement de la taille du secteur ne sera-t-il possible que par la prise de conscience des 
pouvoirs publics du caractère profitable pour tous de l’initiative privée entrepreneuriale en la matière, 
avec : 

- des recettes fiscales structurellement plus importantes19 ; 

- une dynamique de l’emploi plus efficiente du fait d’une plus grande capacité d’adaptation aux 
évolutions de la conjoncture et une plus forte résistance que les particuliers employeurs au 
basculement dans l’économie illégale, du fait de la grande simplicité de basculement du travail 
déclaré en travail non déclaré, alors que les conditions de réalisation du service réalisé via une 
entreprise (prestataire ou mandataire) jouent un rôle de « garde-fou » ; 

- la capacité de se substituer durablement et de façon dynamique au recours au travail non déclaré. 
 

Seule l’initiative entrepreneuriale privée particulièrement lorsqu’elle entre dans le champs de la 
concurrence, c’est-à-dire qualifiée « à but lucratif », et pour cette raison même capable d’attirer les 
investissements nécessaires au développement de l’activité, permettra de répondre aux objectifs 
d’emplois, ainsi qu’aux besoins sociaux et sociétaux de la France, à court terme et de façon durable. 
Les derniers chiffres en date montrent la plus forte résistance des entreprises aux aléas économiques 
et à l’érosion des budgets des ménages en soulignant20 : 

- la diminution de 2,5 % en 2011 du nombre de particuliers employeurs, ainsi que du nombre 
d’heures rémunérées (-1,8 %) depuis le 2e trimestre 2010 ; 

- la confirmation de la diminution de 1,6 % en 2011 (après une baisse de 1,7 % en 2010) du volume 
d’heures réalisé par les acteurs associatifs. 

Ainsi, les entreprises privées sont les seules à avoir amélioré leur volume d’offres et leur employabilité 
en donnant du travail à plus de 103 000 salariés au 2e trimestre 2011, soit une hausse de 16 % par 
rapport à l’année précédente. 

                                                           
16 Article 1er, al.1 du projet de loi : « I. – L’économie sociale et solidaire est composée des activités de production de biens ou de services 
mises en œuvre par les personnes morales de droit privé, constituées sous la forme de coopératives, de mutuelles relevant du code de la 
mutualité ou du code des assurances, [ d’institutions de prévoyance relevant du code de la sécurité sociale,] de fondations ou 
d’associations régies par la loi de 1901 ou, le cas échéant, par le code civil local applicable aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle. […] » 
17 Services à la personne : apport aux finances publiques selon le statut des acteurs, Oliver Wyman, septembre 2012. 
18 Notamment : Enquête sur les conditions de la qualité des services d’aide à domicile pour les personnes âgées, Igas, juillet 2009, ou 
encore Mission relative aux questions de tarification et de solvabilisation des services d’aide à domicile en direction des publics fragiles, 
Igas/Igf, octobre 2010. 
19 Services à la personne : apport aux finances publiques selon le statut des acteurs, Oliver Wyman, septembre 2012. 
20 Services à la personne en 2011 : une baisse de l’activité et de l’emploi, Dares Analyses, avril 2013. 
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Pour autant, cette évolution doit être relativisée au regard de la part du secteur occupée par les 
entreprises qui reste minoritaire, face aux associations (64 % des heures rémunérées) auxquelles peut 
être ajoutée celle des organismes publics21 (12 %). Surtout, cette évolution ne peut se poursuivre si 
l’environnement reste désormais, à ce point, adverse. 

 

2 – Une ambition plus lointaine : un triplement de taille selon les comparaisons internationales 

Ce graphique nous donne un double message : d’abord, une très forte expansion est possible ; de 1 % 
du PIB comme en France jusqu’à 3 % ; ensuite, ce sont bien les entreprises qui sont à même de relever 
ce déficit expansion. 

Le poids comparé des services à la personne en Europe 

 

 

 

3 – Une certitude : ce sont les entreprises qui feront, ou pas, la croissance du secteur 

Deux remarques d’abord : 

- les travaux et les comparaisons internationales montrent que la croissance du secteur réside 
dans la montée en puissance des entreprises et des entrepreneurs… 

Seule une logique d’entreprise permettra en effet la maturation et la transformation du secteur, 
autrement dit la réalisation du potentiel d’emplois en 10 ans22. Pour obtenir ce résultat, il faut 

                                                           
21 Essentiellement les Centres communaux d’actions sociales (CCAS). 
22 La structuration du secteur se situe à divers niveaux. Elle concerne d’abord les jeunes créateurs qui rejoignent le secteur de façon à s’y 
développer pour les aider à passer les premières années qui sont les plus dangereuses. Elle concerne aujourd’hui à aider et entourer les 
petites entreprises du secteur qui peuvent douter de leur avenir, voire désespérer, devant les décisions récentes des pouvoirs publics. 
Réduire l’attractivité, voir des fermetures, une activité en réduction : c’est en effet le risque majeur – nous n’en sommes pas loin. Mais ces 
logiques de structuration et de consolidation ne sont pas l’apanage des entreprises, même si c’est sans doute leur caractéristique 
première : Pour les structures associatives, « il faut les aider à conduire des stratégies de diversification des services rendus et des 
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permettre d’abord au secteur de retrouver des conditions de rentabilité correctes et stabilisées 
dans le temps. 

Or, et c’est ce que nous vivons, le secteur subit actuellement en France une double peine : 

o celle de la crise, qui pèse de manière générale sur l’activité et sur les prix ; 

o celle des pouvoirs publics qui font monter les prix des prestations - au pire moment. 
Ces prix pincent les marges et réduisent l’activité, au pire moment aussi, ce qui met 
en question toute la stratégie de croissance des entreprises, seul avenir du secteur. 

- … et la croissance du secteur et cette maturation sont bien sûr la meilleure réponse aux 
critiques que l’on entend sur lui : modicité des revenus versés, horaires faibles et 
fractionnés. 

Cela doit évidemment être mis en relation avec des horaires réduits de la part des demandeurs, 
souvent aussi avec les contraintes des personnes. Mais il est clair que la crise économique qui 
pèse sur les revenus, plus la fiscalité, réduisent les dépenses totales en services à la personne, 
et plus encore leur part facturée. 

 

Aujourd’hui, la perte de confiance des entrepreneurs du secteur des entreprises à la personne 
est palpable, avec des modèles économiques totalement ou partiellement détruits sous l’effet des 
augmentations de taxes et des changements continus de législation : 

- des mesures d’urgence s’imposent pour soutenir ce secteur jeune, très fragile, et directement 
impacté par des mesures fiscales et sociales d’une rare violence qui mettent son existence en 
péril ; 

- la promesse de croissance du secteur par les entreprises, au moment même où elles sont les 
plus touchées par la crise et par les décisions fiscales, implique donc un changement radical 
de discours, de mesure et d’approche par les pouvoirs publics. 

Les entreprises du secteur à la personne ne peuvent pas faire de miracle – moins encore si leur 
situation devient intenable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                     
recettes, pour qu’elles soient moins tributaires de cette relation contractuelle avec la collectivité publique ; il faut accompagner les 
rapprochements entre associations, dans un secteur, qui, sous la pression des prix, va devoir procéder à des accords ou des fusions, un 
peu comme l’ont fait les mutuelles ; enfin, il faut renforcer l’accompagnement en matière de qualité, pour que les services prestés par les 
associations correspondent non seulement aux standards du marché mais aussi aux valeurs de lien social qui sont au cœur de leur 
action ». Hugues Sibille, Président d’Avise, vice-président du Crédit Coopératif, ANSP, 2012. 
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LES EFFETS DRAMATIQUES D’UNE TRIPLE INCOMPREHENSION 

 

D – L’incompréhension de la situation et de la logique du secteur des services à la 
personne par les autorités : plus de contraintes et de charges donnent immédiatement 
moins de ressources, moins d’emplois et moins d’entreprises.  

 

1 – Entre 1,4 et 0,8, plus de 1 en moyenne : quand le coût horaire d’une intervention augmente de 
1 %, le nombre d’heures officielles baisse de plus de 1 %23 ! La très forte élasticité de la demande au 
prix est la grande méconnue des politiques publiques pour le secteur, et pourtant ce ne pouvait pas être 
une surprise ! 

 Les services à la personne sont très élastiques, voire extrêmement élastiques, au 
revenu : c’est même pour cette raison qu’ils ont connu une forte croissance dans la période 
récente. C’est un secteur où les entreprises peuvent naître et se constituer rapidement, avec 
l’idée de croitre plus vite que l’activité économique dans son ensemble. 

 Par construction donc, les services à la personne sont un secteur ultra-réactif, parce 
que jeune et complexe. Il est formé aux deux tiers de Petites et Très Petites Entreprises, 
attirées par sa promesse de croissance. Elles se trouvent donc, en permanence, sous la 
quadruple contrainte d’être : 

o à forte intensité de main d’œuvre ; 

o à faible marge ; 

o en concurrence avec l’économie illégale ; 

o en concurrence avec une économie associative très importante et largement soutenue. 

Les entreprises du secteur n’ont donc d’autre choix que de poursuivre leur croissance et de réagir 
très vite à tout changement de règles ou à toute menace. 

 Par construction ce qui se passe dans le secteur des services à la personne, et 
particulièrement dans les entreprises du secteur, est à l’opposé des prévisions publiques. Les 
bases de calcul des autorités ne sont pas les bonnes : le secteur des services à la 
personne n’est pas bien connu par la puissance publique. 

Les bases s’appuient souvent sur des statistiques trop anciennes, datant dans le meilleur des cas 
de deux ou trois ans. C’est dire que les autorités publiques ne sont pas en capacité de discerner le 
tournant Que le secteur connaît dans sa croissance, et donc la fragilisation actuellement à l’œuvre. 

Ensuite, elles raisonnent « toutes choses égales par ailleurs », sans prendre en compte des 
éléments tels que les effets d’annonce et les comportements des demandeurs. 

 

                                                           
23 Estimation de la fédération des particuliers employeurs de France (FEPEM) et l’Institut de Retraite des employés de maison (IRCEM) 
cités par Oliver Wyman, septembre 2012. 
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 Les autorités ne prennent jamais en compte cette réactivité très forte des demandeurs 
de services à la personne à leur prix : le secteur n’est pas compris, la forte élasticité de la 
demande au prix est sous-estimée. Or les bénéficiaires des services peuvent renoncer à tout 
ou partie des services, les clients peuvent ne plus demander, demander moins, ou demander 
moins de manière « officielle ». 

 Les réactions des demandeurs à toute hausse réelle et / ou anticipées des prix sont en 
effet très rapides et peuvent prendre trois formes : 

o Renoncer : 9 % des consommateurs disent « renoncer certainement » aux SAP face à une 
hausse des prix de 10 %24 ; 

o Réduire : outre ceux qui renoncent, un tiers de Français envisage de réduire leur 
demande ; 

o Renoncer + « Griser » = sous-facturer : c’est la réaction la plus vraisemblable, et qui se 
mesure une fois l’action accomplie, de l’essentiel des consommateurs. Elle combine une 
part d’activité officielle, et assurancielle, au cas où il y aurait un contrôle ou un accident par 
exemple, plus le reste qui sera payé de la main à la main. Ce « reste » tient compte d’une 
estimation de la cotisation retraite et de l’incidence fiscale, puisque le « client » ne bénéficie 
pas de la réduction / crédit d’impôt et que le « fournisseur » n’est pas imposé. 

 

 

 
Un cas d’école de mauvaise appréhension de la sensibilité du secteur 

des services à la personne par les pouvoirs publics, 
ou :  

comment l’Etat espagnol se prive de 63 millions d’euros par an 
 

En dépit de l’augmentation des affiliations, l’État espagnol va se priver d’environ 63 millions d’euros de recettes par an. La 
migration des travailleurs domestiques de leur régime spécial, désormais caduc, vers le régime général de la Sécurité 
sociale espagnole s’est soldée par 80 000 nouvelles affiliations, d’après les données diffusées ce vendredi 28 septembre 
2012 par le Ministère espagnol de l’Emploi. Cependant, l’augmentation du nombre d’affiliés ne s’est pas traduite par un 
accroissement des recettes. Le Gouvernement espagnol va subir un manque à gagner de 63 millions d’euros par an… 

La baisse de l’assiette de cotisations des employés de maison, d’après un rapport remis ce vendredi 28 septembre 2012 au 
Congrès espagnol des Députés, est due au fait qu’un grand nombre de contrats de travailleurs domestiques présente « un 
faible nombre d’heures ». Ceci implique que l’assiette moyenne mensuelle est inférieure de 30 % à l’assiette en vigueur 
l’année précédente… 

Le Ministère espagnol de l’Emploi a envoyé ce bilan à la Commission du Pacte de Tolède, chargée de réformer les régimes 
de retraite. Et la Sécurité sociale a renouvelé son engagement à étudier des solutions de rechange qui facilitent les 
démarches nécessaires pour s’affilier au nouveau régime, tant pour les employeurs que pour les travailleurs. 

Traduction de l’article: La reforma del empleo del hogar causa pérdidas en la Seguridad Social, El País, 29 septembre 2012. 
 

                                                           
24 Recours aux services à domicile, quel impact des mesures fiscales pour les Français, Ifop septembre 2012, intégralité de l’enquête 

disponible sur : http://www.fesp.fr/sites/default/files/ifop.fesp_.francaisetsap.101012.pdf 

http://www.fesp.fr/sites/default/files/ifop.fesp_.francaisetsap.101012.pdf
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2 - Les entreprises doivent faire preuve d’adaptabilité face à la réactivité de la demande aux 
nouvelles mesures fiscales et réglementaires, quitte à s’affaiblir elles-mêmes, ce que les 
autorités sous-estiment ou méconnaissent. Car les entreprises n’ont pas le choix, compte tenu de la 
faiblesse de leurs marges et de l’instabilité de leur chiffre d’affaires. 

Cette instabilité bouleverse en permanence leurs propres plans et les met de plus en plus au-dessous -
 sinon très au-dessous - de ce qu’elles pourraient créer et offrir. 

Plus de taxes et des règles qui changent, ou qui peuvent changer, dans les services à la personne, et 
c’est immédiatement moins d’emplois, notamment moins d’emplois déclarés, des entreprises 
fragilisées, donc moins de rentrées fiscales. Le contraire de ce que les décideurs publics déclarent 
espérer. 

Aujourd’hui, cette incompréhension met le secteur lui-même en danger en affaiblissant le régime 
entrepreneurial, acteur pourtant le plus dynamique du secteur, du point de vue de la création d’emplois 
et de l’objectif fiscal de l’Etat. 

 

E – L’incompréhension du rôle du secteur des services à la personne dans la 
société de demain, alors qu’il est la bonne réponse pour accompagner ses trois 
mutations majeures 

 

1 - Le secteur des services à la personne permet l’emploi croissant des femmes dans la 
population active 

Il dépasse 80 % en France25 et tient d’abord à la formation croissante des femmes et à leur désir 
d’autonomie (ce qui les conduit à vouloir s’installer professionnellement avant de s’établir familialement) 
et, dans une moindre mesure, à des mariages plus tardifs et à des divorces. Permettant à plus de 
femmes de travailler, les services à la personne soutiennent donc la croissance et l’emploi – 
directement et indirectement. 

 

La croissance de l’emploi féminin dans l’emploi total en France 

                                                           
25 84 % des femmes de 25 à 49 ans sont actives ou en recherche d’emploi en France (96 % des hommes), Activité féminine et 
compositions familiales depuis 1975, Dares, 2010. 
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Comme on le voit, la France est à peine dans la moyenne dans ce domaine,  avec un écart de 5% des 
ménages par rapport à l’Allemagne. 

 

La bi-activité dans les ménages : une tendance profonde en Europe  

 
Source : Nicolas Farvaque, Developing personal and household services in the EU A focus on housework activities, janvier 2013 

 

2 - Le secteur des services à la personne permet de gérer au mieux la forte augmentation du 
nombre de familles monoparentales. On retrouve les effets conjoints de couples qui se forment 
globalement plus tardivement, qui sont plus instables, sans compter les effets de l’urbanisation et du 
décès du conjoint en liaison avec le vieillissement de la population. Permettant, là encore, à des 
familles monoparentales d’avoir des activités économiques, les services à la personne soutiennent la 
croissance et l’emploi – directement et indirectement. 

 

La montée des familles monoparentales en France 
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Cette évolution de la famille monoparentale s’inscrit, elle aussi, dans une tendance de fond de 
l’économie européenne, et la France est un peu au-dessus de la moyenne, loin dernière des logiques 
de l’Europe du Nord ou de l’Angleterre. 

 

 

La montée des familles monoparentales en Europe 

 
Source : Nicolas Farvaque, Developing personal and household services in the EU A focus on housework activities, janvier 2013 

 

3 - Le secteur des services à la personne est le plus adapté pour traiter humainement et 
financièrement le vieillissement de la population26. Il s’agit d’une tendance majeure des sociétés 
industrialisées, avec les coûts supplémentaires importants pour les finances publiques qu’impliquerait la 
prise en charge des personnes âgées dépendantes en établissement, dès lors que l’offre de service en 
maintien à domicile se serait plus encouragée par les décideurs publics. 

 

Le vieillissement de la population française 

                                                           
26

 Par exemple : 25 % de personnes âgées dépendantes de plus d’ici à 2030 en Ile-de-France, Une croissance modérée du nombre de 

Parisiens âgés dépendants à l’horizon 2030, Insee, n°385, février 2012. 
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F – L’incompréhension du véritable apport fiscal des services à la personne :  

 

Pour répondre aux tendances de fond de la société française, le développement des SAP économise 
par construction les deniers publics. Le soutenir dans la durée s’impose pour la croissance et l’emploi 
d’un côté, pour les finances publiques de l’autre. 

 
1 - Services à la personne et garde d’enfants : une solution souple et économique à la pénurie 
de crèches et d’assistantes maternelles, et une réponse au souhait des parents. 

Les capacités d’accueil en crèche sont insuffisantes (42 % des enfants de moins de trois ans en 2007 
avec de fortes disparités régionales), un tiers des assistantes maternelles va partir en retraite, les coûts 
de crèches sont élevés pour la collectivité nationale. 

Selon la Dress, la garde partagée à domicile, qui ne concernait qu’environ 62 000 enfants en 2010, 
permet à l’Etat d’aider à la garde des enfants à moindre coût. Elle présente de nombreux avantages : 
un coût acceptable pour les finances publiques : 859 € par an contre 1 008 € par an en établissement 
d’accueil du jeune enfant (EAJE) ; un mode de garde qui ne nécessite pas d’investissement préalable ; 
un mode de garde qui permet de pallier en partie le manque de places en EAJE et auprès d’assistantes 
maternelles. 

 

Le coût mensuel moyen de la garde d’enfants de moins de trois ans par mode de garde 
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2 - Services à la personne et personnes âgées : une solution respectueuse de la personne et qui 
est aussi très économique, parce que flexible. 

On connaît les chiffres : 1,2 millions de personnes âgées dépendantes dont 2/3 vivent à leur domicile, 
sachant que les tendances prévisibles indiquent plus de personnes âgées, qui pourront de moins en 
moins être gardées à leur domicile par des familles où l’activité féminine va croître, les familles se 
défaire ou s’éloigner. 

On compte que ce coût va exploser (passant de 0,2 % du PIB actuellement à 3,2 % du PIB en 2050). 
Dans un tel contexte, l’économie générée par les services à la personne en maintien à domicile est 
évidente, et croissante. 

 

Le très récent rapport Broussy met l’accent sur ce point, « le maintien à domicile doit devenir 
(enfin) une véritable priorité nationale assumée » (p.15) et poursuit : « Les industriels des technologies 
de l’autonomie et les entreprises, grandes ou moins grandes, qui s’intéressent à l’économie du 
vieillissement ne tendent pas la sébile. Ils veulent juste que l’Etat joue son rôle de régulateur (en créant 
des labels) et d’impulsion (en lançant une grande campagne de communication) » (p.16)27. 

 

Maintien à domicile ou  placement en établissement : qu’est ce qui coûte le plus ? 

                                                           
27 Luc Broussy, Rapport Mme Michèle Delaunay, L’adaptation de la société au vieillissement de sa population : France:Année zéro ! 
janvier 2013. 
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Coût mensuel moyen de la garde d’enfants de moins de 3 ans par mode 

en Euros, données 2011, coût moyen1

2 368€

1 247€ 1 229€

904€

# enfants 

concernés
14 000 385 000 21 000 630 000

1 IGF, Annexe C Mission d’évaluation approfondie n 3, Evaluation des dépenses fiscales et des niches sociales en faveur des services à la personne, Mai 2011
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3 – Service à la personne et budget public : un secteur qui est, en réalité, très vite rentable pour 
la puissance publique. Il compense largement les aides dont il bénéficie pour naître et se développer. 
Les SAP représentent ainsi une dépense fiscale de l’Etat de 6,3 milliards d’euros par an, mais en 
rapportent en recettes fiscales et économies générées plus de 8. 

Le gain de l’avantage fiscal additionne des ressources directes pour l’Etat (cotisations sociales surtout, 
TVA et fiscalité directe), des économies de RSA et autres minima sociaux, plus des économies 
dépenses publiques du fait d’une moindre pression sur les besoins en accueil collectifs (personnes 
dépendantes et jeunes d’enfants) des capacités de travail féminin supplémentaires et des économies 
de redoublement des élèves. 

 

 

 

Les services à la personne : un bilan positif pour les finances publiques 

 

 

Illustration nÁ17

Coût annuel par personne du maintien à domicile versus du placement en établissement pour l’Etat

En €, 2010

Source: Cour des Comptes, Rapport-Groupe n 4, Stratégie pour la couverture de la dépendance des personnes âgées, Juin 2011
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Le secteur des services à la personne alloue de la manière la plus économique et la plus flexible 
les fonds publics à la satisfaction des besoins sociaux. 

Qu’il s’agisse d’hébergement des enfants, de formation, ou encore d’aide aux personnes âgées, les 
SAP sont en effet plus adaptés et flexibles que les activités publiques dont les coûts d’adaptation sont 
toujours plus élevés, sans compter les investissements fixes qu’ils demandent. Les SAP, par 
construction, flexibilisent les coûts de satisfaction des besoins, en partant – le plus souvent – des 
logements privés des personnes (jeunes enfants, formation, vieillissement). 

On voit donc exprimer ici les enjeux macroéconomiques de la croissance du secteur : le secteur des 
services à la personne permet plus de croissance privée en libérant des capacités de travail, en aidant 
à la formation tout au long de la vie et en économisant des coûts sociaux, tout en en permettant par 
exemple à des personnes âgées de rester aussi longtemps que possible dans leur logement. 

La double légitimité économique et sociale des services à la personne s’ensuit immédiatement : ils 
permettent plus de croissance privée, directement et indirectement, et réduisent la dépense publique, 
directement et indirectement. 

Le soutien au service à la personne entre donc dans une démarche stratégique, pas toujours comprise 
et explicitée, mais qui a l’avantage (rare) de générer des résultats immédiats. Or cette réalité est trop 
souvent méconnue des décideurs publics. Les SAP servent la personne en même temps que la 
collectivité publique. Et, en leur sein, l’action des entreprises est décisive. 

 

 

G – Une incompréhension de sa dynamique profonde : les entreprises sont seules à 
pouvoir faire grandir le secteur selon ses trois dimensions 

 

Si on souhaite que le secteur des services à la personne délivre ses potentialités en termes d’emplois, 
de croissance et d’économies budgétaires, il faut évidemment qu’il sorte d’abord de la crise qu’il 
connaît. Pour cela, il faut stabiliser sa fiscalité et ses règles, de manière à arrêter l’hémorragie de ses 
entreprises. 

Plus généralement, il faut comprendre que reprendre le chemin de l’expansion implique une remontée 
de la valeur ajoutée du secteur comme précondition de la stabilisation, puis du regain des entreprises, 
avant qu’elles ne déploient leurs potentialités et leurs expertises. Trois processus suivront. 

 

1 – Une taille supérieure : ce sont d’abord les économies d’échelle. 

Rien n’est possible si le volume d’affaires du secteur ne remonte pas pour offrir des prestations moins 
chères sur une grande quantité, en ayant donc atteint une certaine taille. 

C’est ainsi seulement que : 

- la perspective des entreprises sur l’avenir du secteur pourra changer ; 

- viendront plus d’entreprises et d’entrepreneurs, plus d’investisseurs, et plus de clients aussi, 
puisque le secteur sera plus solide. 

 



 

36 

Pour permettre la stabilisation puis la croissance du volume d’activité, base des économies 
d’échelle, le cadre fiscal doit être – pour le moins – stabilisé. Les mesures fiscales et sociales 
adverses ou même changeantes empêchent toute projection et tout investissement d’organisation des 
entreprises. Elles contredisent la démarche de construction et de renforcement du secteur, en un mot : 
une démarche d’entreprise. Elles déstabilisent les business models développés par les entreprises, 
les paupérisent, mettent en péril leur existence et font rebrousser chemin à l’emploi et l’innovation. 

Rien n’est possible si les entreprises du secteur ne voient pas remonter leurs marges dans un secteur 
qui reprendrait le chemin de la croissance dès lors que le contexte serait stabilisé. 

2 – Une qualité meilleure : ce sont ensuite les économies d’apprentissage. Il s’agit de permettre 
des prestations de meilleure qualité, autrement dit offrir des prestations du meilleur rapport qualité prix 
en maintenant dans la durée la relation entre le demandeur et l’offreur de prestations. 

3 – Une variété plus ample : ce sont enfin les économies de gamme. Il faut permettre un traitement 
de plus en plus performant de la diversité des besoins. A la base des économies de gamme, il faut des 
investissements informatiques, organisationnels et de formations, méthodiques et organisés, tout ce qui 
est particulièrement porté par les entreprises. 

4 - Le développement du secteur passe donc par les entreprises : 

 elles savent, et sauront, combiner les économies d’échelle, autrement dit, elles savent 
fonctionner de mieux en mieux et de moins en moins cher à partir d’un niveau croissant 
d’activités. C’est pourquoi il faut absolument augmenter leur chiffre d’affaires. Le réduire, c’est 
au contraire les conduire à des « déséconomies d’échelle ». 

Or, dans un secteur qui est à ce point fragile, une déséconomie d’échelle » pousse les 
entreprises à réduire immédiatement leurs programmes et leurs projets, à tailler dans leurs 
investissements informatiques, de formation, d’extension. Parce qu’il est flexible, le secteur des 
SAP peut gagner vite en économies d’échelle, au bénéfice de tous – ou bien l’inverse ; 
 

 avec les économies d’apprentissage, autrement dit, elles améliorent leurs prestations dans le 
temps, avec le volume cumulé d’heures qu’elles assurent, à la fois par entreprise et par 
personne. Le secteur des SAP est extrêmement formateur. Il est formateur du système de 
gestion de l’entreprise qui ne cesse de s’améliorer d’abord. 

Il est ensuite formateur de ses salariés eux-mêmes, dont il améliore de façon continue la qualité 
et la fiabilité des prestations. Cela lui permet de garantir des résultats ou des améliorations – en 
formation par exemple ; 
 

 et avec les économies de gamme, autrement dit le secteur des SAP peut offrir aux meilleures 
conditions de prix et de qualité une variété de prestations. Il combine ainsi les apports de 
l’économie industrielle dans les relations interpersonnelles. 

Pour cela, il faut bien sûr que l’entreprise soit assez grande, solide, attire des salariés de qualité 
– avec un back office capable de vendre les prestations dans la durée, d’améliorer les 
compétences, donc d’investir en capital humain, en organisation et en marketing. 
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L’exemple de l’innovation pour le maintien à domicile 

La place des NTIC dans une approche prospective, rapport de Joseph Kergueris (Services à la Personne : bilan et 

prospective. Rapport d'information fait au nom de la Délégation à la prospective n° 589 (2009--Ȥ2010) --Ȥ 30 juin 2010) 

« En termes d'innovation, deux grandes directions, au demeurant complémentaires, peuvent être envisagées. D'une part, les 

innovations technologiques touchant au service luiȤmême, qui permettent de rendre, à moindres coûts, des services 
existants. D'autre part, les innovations tendant à proposer des services radicalement nouveaux » (…) La création de 
services nouveaux agit sur la demande, en la stimulant. Les innovations concernant les services préexistants agissent 
également sur la demande, mais plutôt en la solvabilisant. 

A moyen terme, les innovations dont la diffusion est prévisible concernent essentiellement les services rendus aux 
personnes fragiles, particulièrement aux personnes dépendantes à domicile. Les innovations attendues devraient ici 
permettre le maintien à domicile à moindre coût, dans les situations où, aujourd'hui, une présence physique, permanente ou 
très fréquente, est requise. Il semble que les principales pistes d'apport technologique d'aide aux personnes fragiles soient 
les interfaces de communication, l'assistance à la mobilité (comme l'assistance mécanique pour se mettre debout ou les 
caddies motorisés) et le « monitoring » des activités quotidiennes. 

Deux facteurs paraissent primordiaux pour permettre la diffusion de ce type de technologie : d'une part, l'implication des 
personnes et des soignants avec les chercheurs et les industriels et, d'autre part, la possibilité pour les personnes de 
contrôler les systèmes, afin de les rendre aussi peu « intrusifs » que possible […] » 

Cité notamment dans le rapport Les services à la personne en Poitou-Charentes, Perspectives et Regards des acteurs d’un 
secteur professionnel en recomposition, David Hamelin, Vincent Renoir, Elric Lequeux, Conseil régional de Poitou-
Charentes, janvier 2012. 

  

 

Le secteur des SAP peut ainsi entrer dans un cercle double cercle vertueux : 

- favorable aux clients, il peut ainsi combiner prix /qualité/variété, et assez vite. Cette capacité 
lui permet de mieux satisfaire la demande qui met en avant les lacunes de son offre. Ce faisant, 
son chiffre d’affaires augmente ; 

- favorable aux salariés : les SAP sont très hétérogènes, faisant travailler nombre de non 
diplômés, surtout des femmes, souvent pour plusieurs entreprises ou selon divers statuts 
(associatif, entrepreneurial, particulier employeur). Il est donc une source de revenus et aussi 
de formation. Le secteur des SAP sert en effet la personne qui reçoit le service, puisqu’elle le 
demande, mais aussi la personne qui le délivre. 

Cette dernière améliore ses prestations dans le temps et avec la multiplicité de clients qu’elle 
sert. Elle s’adapte de plus en plus finement aux besoins et aux process. En même temps, 
l’entreprise progresse en gérant de plus en plus d’activité, au bénéfice de tous. Cette évolution 
de la taille du secteur et de la taille des entreprises permet d’offrir des carrières, avec l’évolution 
du secteur lui-même, et en tout état de cause des volumes d’heures plus importants. 

La faiblesse des revenus est une critique souvent faite au secteur. Pour une part, ceci 
correspond aux demandes des clients (par exemple les soutiens scolaires) et pour une autre au 
temps disponibles des salariés du secteur (par exemple des mères avec enfants).  
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Deux informations importent à ce stade, méconnues et déformées :  

- la première est que les salariés des services à la personne sont en général satisfaits de 
leur activité28 ; 

- la seconde est que les entrepreneurs sont parfaitement conscients des questions 
soulevées dans le cas du temps partiel subi. C’est précisément pour cette raison qu’ils 
cherchent à accroître leur activité (et à faire d’abord en sorte qu’elle ne baisse pas). 

 

 
 

  

                                                           
28 74 % des salariés se disent plutôt ou tout à fait satisfaits de leur travail auprès des particuliers. S’ils citent également des 
préoccupations liées aux perspectives d’évolution professionnelle, celles-ci sont compensées en partie par la dimension 
relationnelle des activités, ANSP, 2011. 
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LES MESURES A PRENDRE : DE L’URGENCE A LA STRATEGIE 
 

Ce qui arrive au secteur des Services à la personne est économiquement et socialement 
contreproductif. Voilà un secteur qui crée de l’emploi et qui offre des carrières de plus en plus stables 
et valorisantes. Voilà aussi un secteur qui rapporte au fisc plus que les « Fonds d’amorçage » dont il 
bénéficie par la déductibilité partielle des prestations… Et voilà un secteur qui se trouve actuellement au 
centre d’une politique fiscale qui le force à augmenter ses prix de vente de plus de 10 %, ce qui fait 
baisser la demande d’autant ! 

Dans ce contexte, en plein milieu de la phase d’ajustement long que vit l’économie française, avec une 
concurrence inégale en faveur des associations, avec une contrainte fiscale de plus en plus pressante, 
les entreprises font face à une double contrainte : 

- le renoncement au service de certains clients ou détournement des prestations d’entreprise, 
par : 

o  érosion de la solvabilité des clients avec un phénomène de passage à l’économie 
illégale grise ou noire ; 

o fléchage de la part des acteurs publics vers d’autres acteurs économiques tels que les 
associations ou les coopératives. 

- un processus de sous facturation, autrement dit un départ « officiel » de ses clients actuels. 
 

Le secteur des services à la personne se trouve face à une spirale dangereuse. 

Il risque en effet de ne pas pouvoir remplir sa promesse de création d’emplois et de revenus : salaires, 
profits et rentrées fiscales. Pire, n’oublions jamais que les entreprises ne captent-elles aujourd’hui 
qu’environ 6 % du marché français, alors qu’en moyenne leurs homologues européennes en réalisent 
26 % du marché, ce qui est à l’origine de sa croissance. Si on le met dans une situation de moindre 
attraction salariale, avec des entreprises dont les marges se dégradent encore plus que les 
associations, le secteur dans sa globalité est conduit (au mieux) à la stagnation.  

Cette dynamique est économiquement et socialement inacceptable. 

 

 

H – Deux mesures d’urgence : stabiliser l’environnement juridique, fiscal et 
concurrentiel 

 

Pour sortir de la spirale négative dans laquelle est entrée le secteur des SAP, la première mesure à 
prendre est d’arrêter le processus qui, précisément, est à l’origine de sa crise. 

 

1 – Stabiliser les règles, reconnaître l’importance du secteur 
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 Stabiliser les règles fiscales est indispensable : l’objectif de stabilisation des règles fiscales 
a été exprimé par le Président de la République lui-même lors de sa dernière conférence de 
presse du 16 mai : « […] et ces règles, celles que j’ai déjà posées, (pour la fiscalité de 
l’épargne) vaudront pendant tout le quinquennat. Il n’y aura pas de zigzags, il n’y aura pas 
d’allers et retours, parce que je considère que la stabilité et la visibilité sont des conditions de la 
confiance et donc de la croissance. » 
Ce qui est vrai pour la fiscalité de l’épargne l’est tout autant pour celle des SAP, avec des effets 
plus immédiats encore. 

 Reconnaître au secteur des SAP son rôle de créateur d’emplois. Le Président de la 
République vient ainsi de noter l’importance de ce secteur pour l’intégrer dans sa propre 
politique en faveur de l’emploi. Ainsi précise-t-il dans sa conférence du 16 mai « les « emplois 
d’avenir ». Cent mille ! J’ai demandé au ministre du Travail et de l’Emploi d’élargir au secteur 
privé et notamment au tourisme et aux services à la personne ces emplois pour que nous 
puissions leur donner encore plus d’efficacité. » 

On ne peut mieux reconnaitre le rôle du secteur des SAP pour soutenir les politiques d’emploi 
que dans ces propos du Président de la République. C’est bien la preuve de l’efficacité et de la 
réactivité du secteur des SAP, plus particulièrement de ses acteurs privés entrepreneuriaux. C’est la 
preuve aussi qu’il n’y a plus de temps à perdre, compte tenu de la crise et du fait qu’il y est exposé en 
première ligne. 

 

2 – Harmoniser la concurrence au sein du secteur 

 6 % de part de marché seulement occupés par les entreprises sur l’ensemble du secteur, 
pour 26 % en moyenne en Europe : est-ce bien normal ? 

Les chiffres sur la part et la structure des entreprises dans le secteur des SAP sont éloquents : 
les entreprises ne captent que 3 % du marché, contre 26 % en moyenne en Europe 80 % du 
secteur est composé de PME et TPE qui réalisent 20 % du chiffre d’affaires ; 67 % des 
organismes ont moins de 10 salariés et seuls 5 % en ont plus de 25 ; moins de vingt réseaux 
réalisaient plus de 10 millions d’euros de CA en 2010 ; seulement une cinquantaine de réseaux 
comptent plus de quinze agences ; les sociétés les plus importantes ont au plus dix ans 
d’existence, 76 % ayant été créées au plus tôt en 200629. De surcroît, la rentabilité des 
entreprises reste encore faible, avec une moyenne de 2,3 % du chiffre d’affaires. 

 Des écarts fiscaux devenus insupportables. Le tableau ci-dessous a l’avantage de la 
simplicité : les deux composantes du secteur des SAP ne luttent pas à armes égales. Le dernier 
rapport de l’ANSP est clair, même s’il reste par construction modéré : « Atypique, le secteur des 
services à la personne articule une action sociale, publique et une offre privée, remettant ainsi 
en tension les oppositions entre sphère marchande et non marchande et entre les différents 
modes d’exercice au sein de ces sphères. Beaucoup d’acteurs estiment qu’une clarification des 
spécificités, des atouts et des limites des différents modèles est nécessaire »30. 

                                                           
29 BIPE/ANSP, mars 2012. 
30

 Rapport ANSP mars 2012, p.15. 
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Des distorsions de concurrence désormais insupportables 

 
 

Cet écart de situations « s’explique » bien sûr par des raisons historiques, puisque les 
entreprises n’étaient pas encore présentes, mais cet écart doit aujourd’hui être réduit, voire 
résorbé totalement. Celui-ci ne peut avoir de fondements économiques réels, d’autant que les 
associations elles-mêmes montrent l’importance de la synergie des acteurs en poursuivant un 
mouvement de regroupement. Et même avec leurs avantages de départ et en se regroupant, 
elles connaissent des difficultés ce qui les a poussées à demander, et à obtenir, un fonds de 
soutien conjoncturel au seul avantage des associations pourtant en concurrence avec les 
acteurs entrepreneuriaux subissant les mêmes contraintes réglementaires et économiques, de 
150 millions d’euros en 2011, puis de 50 millions d’euros pour les années accordé 
successivement pour 2012 et 2013 par le ministère des Solidarités et de la Cohésion sociale. 
Avec évidence, cette situation n’est pas économiquement et socialement équitable, d’autant 
plus qu’elle empêche toute vraie dynamique du secteur qui permettrait aux associations et aux 
entreprises de jouer avec les même règles et à ces dernières de réaliser plus nettement leur 
rôle vertueux d’entrainement à la structuration du secteur et, à tout le moins, de challenger. 

 

I – Une démarche stratégique pour le secteur à la personne : se dire cinq vérités 

 

1 – Première vérité : soutenir un secteur pour qu’il se développe, ce n’est pas créer un « effet 
d’aubaine » 

 L’expression « effet d’aubaine » est dramatique, car elle montre les risques d’une 
incompréhension et d’une erreur de politique économique. L’usage de cette expression est 
ainsi décisif pour comprendre les discussions en cours avec les autorités publiques pour la 
structuration et le développement du secteur des services à la personne – et les 
incompréhensions qui en découlent. Ces dernières craignent  en effet « l’effet d’aubaine », de 
façon générale et plus encore dans ces temps de disette budgétaire et de traque aux soutiens 
et subventions indus que nous vivons. 

Illustration nÁ24

Entreprises versus associations, 2 réalités différentes pour un même métier

Association Entreprise

Autorisées depuis 1901 1996

But Non lucratif Lucratif

Honoraires Fixés par le conseil général Libres

Droit des salariés Convention collective CC1983 Droit du travail

TVA Exonération 5,5% et 7%

IS Exonération 33,3%
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 L’« effet d’aubaine » est en théorie l’aide qu’apporte un acteur à un autre pour qu’il 
agisse selon ce qu’il désire, alors qu’il l’aurait fait sans cela. Ainsi il y a « effet d’aubaine » 
quand la puissance publique subventionne le ménage ou l’entreprise pour qu’il fasse telle ou 
telle chose, alors qu’il ou elle l’aurait fait de toute façon. Par exemple une subvention est 
accordée à une entreprise pour s’installer dans un lieu donné, acheter tel produit, embaucher 
un jeune… ce dont elle avait l’intention. Ce n’est donc pas une incitation, c’est un rabais payé 
par la collectivité nationale (l’impôt / le budget national) au bénéfice de quelques-uns. 

 C’est donc un gâchis d’argent public, inégalitaire par surcroît – car on imagine aisément 
que celui qui bénéficie de l’aide est dans une situation plus favorable que celui qui 
n’aurait pas fait sans aide. Au fond, l’aubaine est un transfert à celui qui n’en a pas besoin en 
lieu et place de celui qui en avait besoin : il n’a pas d’effet positif.   

 Mais il est toujours impossible de savoir ce qui motive le consommateur ou 
l’investisseur. Pourquoi donc ne sont-ils pas passés à l’acte ? Ensuite et surtout, une chose 
est d’aider à déclencher un acte d’achat, une autre à faire en sorte qu’il soit suffisant, une autre 
encore à ce qu’il se poursuive, une autre enfin à ce qu’il se poursuive assez et assez longtemps 
pour changer des comportements – et permettre ainsi aux entreprises d’expérimenter, 
d’avancer, de s’agrandir, de former, d’investir. Bref de contribuer à la naissance d’un secteur 
moderne, de taille internationale. 

Les aides aux services à la personne n’ont pas seulement déclenché des actes d’achat de 
services. Elles ont changé des comportements en faisant passer des transactions noires ou grises 
dans l’économie « normale ». Ce faisant elles ont permis à des entreprises de naître, à des prestations 
de s’offrir, de s’améliorer, à des formations spécifiques d’être créées et adoptées par les acteurs31, à 
des normes de qualité d’émerger32… bref à un secteur de se constituer. Cela n’est en rien un effet 
d’aubaine, mais une politique industrielle, et sociale, et fiscale. C’est donc plutôt une « logique 
d’amorçage ». 

Cette expression de « logique d’amorçage » est d’autant plus adaptée que les investissements 
faits par les entreprises du secteur, informatique, formation, suivi et garanties sont très risqués. 
Ils sont entièrement immatériels, autrement dit irrécouvrables en cas d’échec, ou même de moindre 
activité, ou d’activité à moindre valeur ajoutée. Ceci montre bien les risques pris dans les entreprises, 
risques d’autant plus importants que les marges du secteur sont faibles, autrement dit l’élasticité prix 
forte. Ce qui vient précisément d’être vécu avec l’effet très négatif des hausses de prix sur la demande. 

 

2 – Deuxième vérité : le « potentiel » n’est jamais « donné », il n’existe que si l’on s’en sert. 

 Le potentiel d’emploi du secteur ne vient jamais de lui-même, comme si les 
comportements changeaient d’eux-mêmes (ce qui nous renvoie là encore à un pseudo effet 
d’aubaine). Les entreprises des services à la personne, en offrant des prestations, révèlent en 
fait des possibilités, pour les faire évoluer. Elles ne font pas « naître des besoins », car il y a, 
indépendamment d’elles, besoin de travailler – pour les femmes seules qui ont des enfants par 
exemple, besoin de se former – pour le jeune en difficulté par exemple, ou besoin d’être aidé - 

                                                           
31 Par exemple, le Plan national de développement de l’alternance dans les SAP (PNDA) 2011-2013, piloté par la FESP sous l’égide de 
l’ANSP. 
32 Cahier des charges ANSP des organismes agréés, certification SGS-Qualicert, certification Afnor. 
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pour les personnes âgées. Mais elles permettent une bien meilleure satisfaction de ces 
besoins, avec à la clef plus de revenus et plus de satisfaction pour tous.  

 Encore une fois, le passage du besoin potentiel au besoin avéré, celui qui sera satisfait 
par le secteur des SAP, passe par un comportement d’offre. C’est l’entreprise qui éveille, 
réveille, défriche et fait passer du « potentiel » au « réel ». Sans elle, les besoins seront moins 
bien satisfaits, voire insatisfaits : le taux d’emploi féminin sera plus faible, au détriment des 
revenus du ménage et de la croissance, le jeune connaîtra des difficultés ou des échecs 
scolaires, les personnes âgées seront moins bien entourées et iront plus tôt en maison de 
retraite. 

 On retrouve ici, par un autre biais, ce que l’on avait vu sur le potentiel de croissance et 
d’emplois du secteur : ce n’est rien d’autre que la libération de son potentiel par les 
entreprises, la création d’une dynamique gagnant-gagnant. Par construction  les entreprises ont 
un rôle très important dans l’attrait du secteur. Elles permettent en effet des activités plus 
importantes et stables, ce qui importe pour le revenu en réduisant la part des activités 
fractionnées et du « temps partiel subi ». En même temps, en montant en qualification et en 
certification, elles améliorent l’image de marque du secteur. 

 

Les SAP : l’image des métiers change vite 

 

 

3 – Troisième vérité : le développement du secteur des services à la personne passe par le 
développement des entreprises, à côté du domaine associatif et de celui du particulier 
employeur, sauf si on fait en sorte que ceux-ci l’étouffent. Les pouvoirs publics et les décideurs 
politiques poursuivraient alors d’autres objectifs que la seule efficience économique et sociale. 

Rappelons encore une fois les ordres de grandeur : part de marché des associations : 94 % ; des 
entreprises à but lucratif : 6 %. Les entreprises sont dans une situation telle que la concurrence entre 
les deux secteurs est du second ordre par rapport au gain d’ensemble.  
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Les SAP : c’est bien la croissance du secteur qui est décisive pour faire évoluer l’emploi 

 

 

Le secteur des SAP peut devenir un grand secteur économique et social français, à la fois grand 
employeur et économe des deniers publics. Mais il faut comprendre sa situation actuelle, avec des 
prélèvements fiscaux et une instabilité juridique qui cassent la dynamique de ses entreprises, sans gain 
réel pour quiconque. 

 

4 – Quatrième vérité : il faut avoir le courage de son ambition. Si l’on veut un grand secteur des 
Services à la personne, efficace et créateur d’emplois : rien n’est possible sans « locomotives ». 

 La vitesse du peloton ne peut augmenter qu’avec des échappées. Ce qui est vrai pour le 
Tour de France l’est pour l’économie. Comment faire naître un grand secteur économique et 
social ? Ce n’est pas tous les jours qu’un grand secteur (quaternaire ?33) peut naître. Il faut, 
pour cela, qu’il réponde d’abord à des besoins importants et croissants, aussi qu’il offre une 
nouvelle façon de les satisfaire, avec de nouveaux acteurs. C’est ce que nous disent l’histoire 
et l’économie. 

 Besoins : ils sont là ! On connaît les besoins : aide au domicile et à la famille – nombreuse, 
monoparentale, biactive –, aide à la formation et à la réussite scolaire, aide à la personne âgée 
ou handicapées. Nous sommes assurés de leur développement. Les SAP vont en effet 
accompagner la croissance de toutes économies, puisqu’elles entrent dans un moment 
historique de leur développement, celui de leur maturité. Mais il faut ajouter aussitôt que les 
SAP vont aider à satisfaire les besoins des pays industrialisés, dont le nôtre, en aidant ces pays 
dans une phase difficile de leur croissance.  

                                                           
33 Michèle Debonneuil, L'espoir économique : Vers la révolution du quaternaire, Bourin éditeur, 2007. 
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 Mieux encore, les SAP, en général, sont très économiques. Les entreprises de SAP 
permettent à des familles de travailler plus (travail des femmes, aide-ménagère), elles 
augmentent le capital humain (soutien scolaire, évitement des redoublements…), enfin elles 
accompagnent les personnes dépendantes, notamment pour qu’elles restent plus longtemps 
chez elles ou dans des logements adaptés, avant la maison de retraite ou l’Ehpad. 
Directement, elles permettent ainsi plus de croissance, indirectement elles valorisent mieux les 
infrastructures privées (les logements) – autrement dit elles économisent des investissements 
publics et permettent de satisfaire de façon plus souple des besoins. 

 

Un exemple d’évolution massive des besoins : les personnes âgées 

 

Cité dans le rapport de Luc Broussy qui ajoute34 : « Quant au secteur de l’aide aux personnes 
âgées, il est d’ici 2020 celui qui créera, de loin, le plus d’emplois en France (+ 350 000). Encore 
faut-il que l’appareil de formation soit amélioré et que ces métiers fassent l’objet d’une meilleure 
attractivité. » 

 Business model : les entreprises sont au cœur de la croissance du secteur des SAP, 
mais pas assez. C’est d’ailleurs tout le problème pour le secteur dans son ensemble. Les 
entreprises de SAP offrent une manière plus efficace de satisfaire les besoins du secteur qui 
fera seule se développer le secteur. Les entreprises combinent une logique industrielle, 
essentiellement liée à des traitements informatiques pour mieux suivre les clients, les 
prestations et les satisfactions, pour mieux gérer les coûts (économies d’échelle), pour 
améliorer les prestations dans la durée (économie d’apprentissage) et traiter une offre plus 
étendue (économie de gamme). C’est ainsi que les entreprises peuvent se développer dans un 
univers complexe, en étant plus efficaces, plus diversifiées et en offrant le meilleur rapport 
qualité / prix. 

 Conditions de succès : pas présentes, par manque de plan d’ensemble. Aucun secteur 
n’est assuré de son développement s’il n’est pas porté par des choix stratégiques, autrement dit 

                                                           
34 L’adaptation de la société au vieillissement de sa population : France : année zéro ! Rapport Broussy, janvier 2013, p114. 
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s’il n’entre pas dans une vraie logique de développement de l’économie et de la société. Pour 
les SAP, il s’agit, répétons-le, de garantir les bases de leur développement pour que les 
économies de dimension qu’il contient (échelle, apprentissage et gamme) puissent se 
manifester. Le cercle vertueux du développement du secteur doit être enclenché ou, pour être 
plus précis, réenclenché. 

 Acceptation des leviers du succès du secteur : les leaders ne sont pas reconnus. Pour 
qu’un secteur se développe et réponde mieux à des besoins grâce à des entreprises qui 
investiront et structureront l’activité, il faut que des entreprises leaders émergent. Aucun secteur 
n’émerge jamais sans entreprise et aucun grand secteur n’émerge sans de « plus grandes 
entreprises ». Elles serviront de modèle, de challenger pour les autres. Les entreprises du 
secteur vont alors examiner ce qu’elles font, pour l’adapter à leur taille et à leur activité bien sûr, 
pour copier et pour se différencier, pour avancer davantage pourquoi pas, profitant de leur 
agilité. 

Ce seront ces « plus grandes entreprises » qui donneront la mesure de ce que peuvent donner 
les économies d’échelle, d’apprentissage et de gamme. Ce sont elles qui attireront des talents, 
feront naître des créateurs – cadres ou dirigeants, à côté de l’évolution « naturelle » du secteur. Ce sont 
ces « plus grandes entreprises » qui attireront les financements : les banques qui verront le 
déploiement du modèle, investisseurs, capital-risque, private equity, puis bourse. Sans elles, l’essai de 
création d’un grand secteur moderne des Services à la personne ne peut être transformé. 

 

4 – Cinquième vérité : 50 ans de services à la personne, ce qui a été fait et ce qui peut l’être 
relève de notre responsabilité collective 

 Les travaux sur les emplois passés et futurs : ils sont nombreux et importants. Ils 
montrent que le secteur des services à la personne ont été et seront un grand créateur 
d’emplois. 
 

Dans le scénario cible, l’accélération technologique et les gains de productivité dans les 
services sont favorables aux emplois qualifiés qui s’accroissent fortement dans l’ensemble des 
secteurs d’activité, y compris dans ceux où dominent traditionnellement des effectifs peu 
diplômés (industries de la viande et du lait, services domestiques)… 

Dans le scénario de crise, ce sont les emplois à faibles qualifications, routiniers et relativement 
précaires qui dominent, tandis que l’embauche de diplômés pour des postes en deçà de leurs 
compétences exerce une concurrence sur les moins diplômés, déjà fortement affectés par le 
recul prononcé de l’activité industrielle et de la construction35. 

 
 

 

 

                                                           
35 Cécile Jolly, Maxime Liégey, et Olivier Passet, Les secteurs de la nouvelle croissance : une projection à l’horizon 2030, Conseil 
d’analyse stratégique, janvier 2012. 
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Ce qui a été fait : l’évolution de l’emploi par domaine professionnel entre 1982/1984 et 2007-200936 

 

 

Ce qui peut être fait : Les emplois à 2030 

 

 

Le modèle de croissance du secteur des services à la personne est complet : besoins importants 
et croissants, entreprises qui permettront de mieux satisfaire ces besoins à de meilleures conditions en 
termes de coût et de qualité - en mettant en action les économies de dimension qu’il recèle, rôle décisif 
des leaders.  

Mais aujourd’hui le secteur est au tournant de son développement, car ces vérités qui feront son 
succès ne sont pas dites. Il peut donc reprendre sa marche en avant, après la crise qu’il traverse, ou 
bien rebrousser chemin. Pour cela, il faut agir vite. 

                                                           
36 Source Dares Analyses, L’évolution des métiers en France depuis vingt-cinq ans, septembre 2011, note 66. 
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J - Les conditions d’un rebond du secteur 

 

1 - Un discours positif d’ensemble, qui donne unité et visibilité au secteur 

 Unifier statistiquement le secteur pour mieux le connaître et mieux le suivre : pour cela, il faut 
un code APE dédié à l’ensemble des métiers du secteur37. 

 Unifier l’approche : il faut un interlocuteur unique pour comprendre les enjeux et la stratégie 
de renforcement du secteur. Ceci permettra de simplifier l’accès aux métiers, qui font 
aujourd’hui face à de multiples diplômes, avec souvent une absence de passerelles entre les 
formations, et dans de nombreux cas aussi un déficit d’image du métier. 

 

2 - L’obligation d’un plan d’ensemble : les Français croient que les autorités soutiennent encore les 
entreprises de services à la personne ! 

 

Pour les Français, les services à la personne, c’est (tout à fait d’accord)… 

 

 

… et ils pensent que les pouvoirs publics les soutiennent 

 

 

                                                           
37 Le secteur des services à la personne est très particulier à plusieurs titres. Non seulement il est jeune et a connu ces dernières années 
une montée en charge progressive mais il recouvre aussi une réalité complexe. Les emplois y sont assez morcelés, les situations très 
diverses. On y trouve des emplois relativement stables, dans la garde d’enfants par exemple, mais aussi des emplois ponctuels, comme 
les enseignants qui font du soutien scolaire. Dégager une représentation statistique et cohérente de ce secteur suppose par ailleurs un 
vrai travail en commun de tous les organismes qui produisent des données (Ircem, Insee, Dares, ANSP, Acoss...). C’était notamment 
l’objectif d’un groupe de travail du Cnis qui s’est réuni cette année autour de la connaissance des emplois dans les services à la personne. 
Il est important que nous échangions régulièrement, notamment pour développer les études et pour aller plus loin que le simple comptage 
des emplois et être en mesure de restituer la complexité du secteur. Christel Colin Sous-directrice du suivi et de l’évaluation des politiques 
de l’emploi et de la formation professionnelle à la Dares, ANSP 2012. 
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3 - D’abord éviter de nouvelles erreurs, qui seraient désormais gravissimes, telles que : 

 Augmenter encore les prix des services en complexifiant les tarifications : 

o amoindrir la solvabilité des Français des « classes moyennes », par exemple en 
abaissant certains dispositifs de compensation des charges de familles (allocations 
familiales, quotient familial, complément mode de garde, etc.) ; 

o complexifier les règles comptables en introduisant plusieurs taux de TVA selon les 
actes, les fonctions, les métiers, etc. ; 

o diluer les fonds de formation dédiés aux SAP, par exemple pour former des salariés 
d’autres secteurs ou en appliquant une politique de « rabot » sur le pourcentage de prise 
en charge tel que cela se produit actuellement dans le cadre des « préparations 
opérationnelles à l’emploi collectives » (POEC) ou encore pour les sessions de 
formations délivrées en CFA, dans le cadre de la réforme en cours sur la taxe 
d’apprentissage. 

 Affaiblir davantage encore les entreprises du secteur : 

o alourdir les contraintes de durée du temps de travail, par exemple : la loi sécurisation de 
l’emploi impose des contrats courts d’un minimum de 24 heures hebdomadaires, alors que 
la moyenne du secteur est de 11 heures par semaine38. 

 Accroître encore les inégalités de traitement au sein du secteur : 

o réserver certains métiers/actes aux seuls acteurs associatifs, coopératives et entreprises 
agréées « sociales et solidaires » : projet de loi Benoit Hamon sur l’économie sociale et 
solidaire ; 

o sectoriser selon les métiers et/ou selon les situations des bénéficiaires du service (d’un 
côté le public réputé « fragile » tels que les personnes âgées dépendantes, handicapées et 
jeunes enfants, de l’autre les actifs) ; 

o opposer services dit « de confort » (entretien de la maison pour les non dépendants, cours 
à domicile, etc.) avec les autres ; 

o réserver des mesures à une seule catégorie d’acteur, tel que c’est malheureusement le 
cas dans le cadre des expérimentations « ADF » pour le maintien à domicile interdites aux 
structures autres qu’ « autorisées » par les conseils généraux (exclusion des entreprises 
agréées par les Direccte) ; 

o exclure les entreprises de la possibilité de prester auprès de certaines catégories de 
bénéficiaires de l’APA et de la PCH en réservant leur accès aux seules associations (projet 
ADF), tels que les personnes évaluées GIR 2 ou 1. 

 

 

  

                                                           
38 Dares, septembre 2012. 
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Les services à la personne sont une composante de la société de demain, un des meilleurs 
moyens pour répondre aux besoins sociétaux des Français, sortir de la récession et de la crise 
de l’emploi, et contribuer au redressement des comptes publics. Il faut donc les soutenir. 

 

 Le secteur des services à la personne en France, par son nombre, sa diversité et sa plasticité est une 
composante indispensable de l’économie et de la société nouvelle vers laquelle débouche notre sortie de 
crise ; 

 ce secteur permet à l’économie française de changer et de s’adapter. Il est donc un véritable appui pour 
sortir de la récession et éviter ainsi tout risque de stagnation ; 

 les mesures nécessaires pour soutenir le secteur des services à la personne et le faire repartir de l’avant 
n’impliquent pas de coûts supplémentaires pour le budget public, bien au contraire. Il rapporte en effet plus 
qu’il ne coûte ; 

 des messages sont cependant indispensables aujourd’hui pour éviter une dégradation supplémentaire de 
l’activité du secteur, avec une montée du travail « gris » ou « noir », donc des pertes de ressources pour les 
comptes publics, des fragilisations et des fermetures d’entreprises ; 

 il est urgent d’intervenir pour permettre le rebond du secteur des SAP, pour attirer de nouveaux 
entrepreneurs et investisseurs et pour créer ainsi une composante décisive de notre nouvelle société. Il 
serait dramatique qu’un secteur moderne et social, adapté à la société de demain et pour lequel la France a 
joué un rôle pionnier entre en crise, alors que tout l’enjeu est de le professionnaliser. L’objectif est de lui 
permettre de jouer plus et mieux son rôle dans les ajustements actuels, faisant bénéficier l’économie dans 
son ensemble de ses apports quantitatifs et qualitatifs ; 

 Le secteur des SAP n’est pas seulement un offreur de prestations très variées : il en garantit et améliore 
régulièrement la qualité. Il s’engage sur des résultats, il réduit les coûts globaux des prestations, il aide de 
plus en plus finement les familles et les entreprises dans une démarche qui combine la productivité mesurée 
en termes de coût mais aussi de qualité ; 

 Comme le montrent les critères de dynamisme (taux de création d’emplois, efficience sur le coût du service, 
etc.), l’acteur le plus dynamique et potentiellement le plus performant du secteur s’avère être l’entreprise à 
but lucratif, de par sa capacité de réactivité aux évolutions de la demande et des besoins, d’innovation, de 
mobilisation des financements et d’entrainement des partenariats dans le contexte très évolutif du champ 
sociétal : conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle, structuration de l’aide aux personnes 
âgées (domotique, robotique, etc.), soutien à la réussite scolaire, constitution d’enseignes de réseaux, 
recours à la franchise, soutien à la certification, professionnalisation, etc. 

 

 

    * CONCLUSION 
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Les services à la personne sont un secteur encore jeune, à consolider, au moment même où il 
est particulièrement exposé à la crise, à l’instabilité de son environnement fiscal et 
réglementaire, à son besoin de capitalisation nécessaire à son développement. Il faut stabiliser sa 
fiscalité pour maintenir son chiffre d’affaires et lui ouvrir les aides offertes aux autres domaines 
d’activité. 

 

 Le secteur des SAP répond à une demande très complexe et très réactive, réactive à la 
qualité de la prestation reçue et à son prix. Pour se développer, il doit continuer d’avancer à la 
croisée des technologies les plus modernes de traitement de l’information et les plus éprouvées 
de formation de ses membres. Les SAP sont modernes et traditionnels, modernes dans les 
techniques et les approches, traditionnels dans leur respect du client, autrement dit de la 
personne. C’est ainsi que les SAP non seulement soutiennent directement l’emploi mais en 
augmentent la valeur ; 

 Mettre ainsi un terme à la destruction d’emplois du fait des décisions et contre-décisions des 
acteurs de la sphère publique (aveuglement communautaire, changement de règles nationales, 
pratiques discriminatoires de collectivités territoriales, etc.) en stabilisant les règles fiscales : 
première décision à prendre par les pouvoirs publics ! Le secteur des SAP vend du travail très 
adapté aux demandes de chacun, mais avec des marges très faibles. Par construction, il ne 
peut adopter de logiques industrielles. Il doit être à la fois très précis et réactif pour répondre à 
des demandes de plus en plus variées et de qualité.  

Dans la situation actuelle de stagnation des revenus et d’incertitude sur la fiscalité, les clients 
réduisent immédiatement leur demande marchande (celle qui entre dans les statistiques) de 
prestations de services à la personne en cas de hausse du prix net fiscal – après déduction et 
les investisseurs se détournent d’un secteur ne présentant pas suffisamment de garanties de 
stabilité et jugé de fait et peut-être trop rapidement comme étant à trop forts risques. 

La sensibilité des demandeurs de services au prix est telle que l’annonce d’un alourdissement 
fiscal, voire une instabilité de traitement, suffit à faire baisser quasi immédiatement la demande. 

L’instabilité fiscale réduit directement non seulement les emplois directs déclarés mais aussi les 
revenus immédiatement vertueux, puisque le fait de les déclarer aujourd’hui, génère des 
cotisations soutenant le financement par répartition des actuelles retraites. 

 L’augmentation du prix net fiscal, réelle ou supposée, conduit ainsi à une sous déclaration 
immédiate des prestations et, dans le temps, à une baisse des revenus de retraite, 
particulièrement sensible pour les retraites modestes ; 

 L’élasticité de l’emploi déclaré des services à la hausse de la fiscalité est à la fois très forte et 
quasi immédiate, au détriment de l’emploi effectif en partie, de l’emploi fiscalisé surtout, des 
revenus futurs enfin. 
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Les services à la personne peuvent et doivent devenir le grand secteur économique et social en 
France que son potentiel de marché et d’emploi laisse espérer, à l’instar de ce qui se passe chez 
nos voisins. 

Mais pour cela : 

 il faut lui permettre de développer ses potentialités économiques, en s’appuyant par 
pragmatisme et efficacité structurelle sur l’acteur le plus efficient que sont les entreprises à but 
lucratif. Aussi faut-il établir une réelle et saine concurrence, respectueuse des diversités et non 
biaisée, avec le secteur associatif pour mieux diffuser les pratiques et améliorer le secteur dans 
son ensemble ; 

 si l’objectif est bien de développer l’emploi de façon massive, il faut donner les moyens aux 
entreprises de révéler leur potentialité ; il faut poursuivre et atteindre l’objectif de voir émerger 
des leaders, seuls capable de développer des effets de masse. Ce sont eux qui entraîneront 
d’abord les entreprises et permettront, par exemple, le recours aux technologies innovantes, 
plus performantes et moins coûteuses, pour le bénéfice de tous. 

 

EN BREF 
 

Les entreprises de services à la personne ne demandent pas un 
traitement de faveur. Pour participer pleinement à la croissance et à 
la création d’emploi en France, pour former les salariés et améliorer, 
partout, la qualité des prestations, pour répondre plus et mieux 
encore aux besoins de la société et, en même temps réduire le 
déficit budgétaire des finances publiques, les entreprises de services 
à la personne demandent que cesse le traitement de défaveur 
qu’elles subissent, qui nuit à l’activité, à l’emploi et aux finances 
publiques, et toujours aux Français : demandeurs d’emplois, salariés 
et intervenants à domicile, personnes ayant besoin de services à la 
personne, porteurs de projets et chefs d’entreprise. 
 

* 
 

ENTREPRISES DE SERVICES A LA PERSONNE : 

ARRETER LE TRAITEMENT EN LEUR DEFAVEUR 
 

* 


